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FEUILLE COMPLEMENTAIRE A LA DEMANDE APG POUR LE 

SERVICE MILITAIRE ET J+S 
 
 
 
 

Dans les 12 mois (précédant le service ou le cours) avez-vous exercé une activité lucrative pendant 
au moins 4 semaines (20 jours ou 160 heures) au total ? 
 
 
 
 Oui , j’ai travaillé (y compris activité estivale et/ou occasionnelle, ou stage) 
 
 

� Envoyez le formulaire au dernier employeur pour faire compléter la partie « C ». 
Joindre au formulaire tous les certificats de salaire (fiche de salaire) que vous avez 
reçu d’autres employeurs, dans les 12 précédant l’entrée en service ou cours. 

 
 
 
 
 Non , je n’ai exercé aucune activité lucrative 
 
 

� Envoyez le formulaire à la caisse cantonale de compensation de Genève à l’adresse 
suivante : Rue des Gares 12, Case postale 2595 - 1211 Genève 2 

 
� N.B 

Si dans l’année en cours vous avez déjà accompli vos 21 ans (ou que vous allez les 
accomplir) et que vous êtes inscrit auprès d’une institution scolaire (par ex. 
université dans un autre canton), vous êtes priés d’envoyer le questionnaire à la 
caisse cantonale de compensation du lieu où les études sont suivies. 

 
 
 
 

La présente doit être annexée au questionnaire APG 
 
 
 
Pour information, s’adresser à la caisse cantonale de compensation, service APG, tél. 022/327.21.20 
 


